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JURIDICTION 

              Le mot « juridiction » est employé très souvent fautivement chez nous parce 

que l’on traduit littéralement le mot anglais jurisdiction qui a un sens plus étendu que le 
mot français correspondant.  

En français, le mot « juridiction » a une portée strictement judiciaire. Il 
désigne : 

1. le pouvoir ou le droit de juger; 

2. le tribunal devant lequel une affaire est portée, par exemple la Cour du Québec; 

3. l’ensemble des tribunaux du même ordre, par exemple la juridiction civile, de même 
degré, par exemple la juridiction de premier ressort, de même nature, par exemple 
la juridiction de droit commun; 

4. le ressort, l’étendue du lieu où le juge a le pouvoir de juger, par exemple la 
juridiction de la Cour d’appel. 

Le mot anglais jurisdiction a lui aussi une portée judiciaire, mais il a, en 
outre, un sens politique. Il peut désigner les notions suivantes, dont aucune ne se rend 
en français par juridiction. 

̶ le pouvoir d’agir dans un certain domaine, ce que le français appelle 
« compétence »; 

̶ l’autorité qui exerce une compétence territoriale (État, province, etc.) 
̶ le territoire où une autorité exerce sa compétence. 

Forme fautive 
 

 
Forme correcte 

La radiodiffusion est de juridiction fédérale 
et l’éducation de juridiction provinciale 
 

compétence 

Conflit de juridiction 
 entre les provinces 
 entre des syndicats 
 entre des métiers 
  

de compétence 
 

La juridiction d’une loi, d’un règlement, d’une 
convention collective 
 

le champ d’application 

Cet établissement est sous la juridiction du 
ministère 
 
 

est sous l’autorité,  
est du ressort  
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Cette question est de la juridiction de la 
Commission 

relève de la Commission 

Accord entre plusieurs juridictions canadiennes 
et américaines 
 

plusieurs provinces et États 
américains 
 

Défaut de compétence (lack of jurisdiction) incompétence 
 

Erreur juridictionnelle erreur liée à l’incompétence 
 

Agir, être ultra vires  sortir de sa compétence, 
excéder, outrepasser les 
 limites de son pouvoir 
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